INVESTIR AU GABON

La prospérité économique liée au pétrole, la situation géographique privilégiée, la stabilité politique et sociale, l'appartenance à la Zone Franc et la qualité des infrastructures d'accueil expliquent pourquoi le Gabon attire de nombreux investisseurs étrangers.

Malgré les dernières années difficiles, les perspectives de croissance économique demeurent encourageantes pour ce pays. Les autorités gabonaises s’attèlent à assainir les finances publiques, à assurer la bonne gouvernance, à lutter contre la corruption et à procéder à une meilleure redistribution des fruits de la croissance. Elles affichent une ferme volonté de promouvoir les investissements étrangers dans leur pays. 

La création de l'Agence de Promotion des Investissements Privés (APIP) illustre à suffisance cette volonté d’attirer et de promouvoir les investissements étrangers. L’APIP a pour missions de faciliter les démarches administratives liées à la création d'une entreprise, d'informer et de conseiller les investisseurs. 
SECURISATION DES INVESTISSEMENTS ÉTRANGERS

La sécurité des investissements étrangers au Gabon est assurée par l'adhésion du pays à l'Agence Multilatérale de Garantie des Investissements (MIGA) et au Centre International pour le Règlement des Différends relatifs aux Investissements (CIRDI). 

Des accords bilatéraux de protection des investissements ont été signés avec plusieurs pays, notamment avec l'Union Européenne, les États-Unis, le Canada, l'Inde, le Japon, la Chine et l'Afrique du Sud. 

LA CHARTE DES INVESTISSEMENTS 
La Charte des investissements énonce une série d’objectifs et de mécanisme mis en œuvre pour favoriser les investissements. Elle est régie par la Loi n°15/98 du 23 Juillet 1998.

Les principes garantis par la Charte des Investissements

- La liberté d’entreprendre toute activité de production, de prestation de services ou de commerce quelle que soit sa nationalité ;

- L’égalité de traitement dans l’exercice d’une activité suivant les principes et prescriptions de la loi sur la concurrence et les missions confiées aux agences de régulation sectorielles autonomes ;

- Les droits de propriété attachés aux terrains, immeubles, matériels d’exploitation et ceux attachés aux biens mobiliers, valeurs mobilières, brevets et autres éléments relevant de la propriété industrielle et intellectuelle ;

- La faculté pour un investisseur étranger de rapatrier les capitaux investis et les bénéfices réalisés par son exploitation, ainsi que le rapatriement des économies sur les salaires réalisées par son personnel expatrié ;

- L’accès aux devises étrangères et la liberté de transfert des capitaux dans le cadre des règles de la zone franc, et plus particulièrement celles de la Banque des Etats de l’Afrique Centrale (BEAC) ;

- L’application équitable et transparente du droit des affaires adopté conformément au traité de l’Organisation pour l’Harmonisation du Droit des Affaires en Afrique (OHADA ) ; 

- L’application équitable et transparente du droit de la sécurité sociale élaboré conformément au traité de la Conférence Interafricaine de prévoyance sociale (CIPRES) ;

- L’indépendance et la compétence des tribunaux et juridictions spécialisés.

La garantie des Investissements

La République gabonaise, pour conforter les principes généraux et droits fondamentaux des investisseurs, adhère aux principaux dispositifs internationaux de garantie des investissements.

En outre, les pouvoirs publics ont pris des mesures pour renforcer la sécurité des investissements.

La promotion des Investissements

Le code prévoit la création d’une Agence de promotion des investissements ayant pour mission :

- la diffusion de l’ensemble de l’information pertinente auprès des investisseurs potentiels ;

- la recherche, l’accueil, l’orientation et le conseil aux investisseurs ;

- la proposition et la surveillance des mesures et procédures de facilitation des relations entre les entreprises et l’administration.

La fiscalité des investissements et des entreprises

Le prélèvement fiscal sur les entreprises s’applique sur le revenu des investissements et non sur l’investissement lui-même, et dans des proportions comparables à celles pratiquées au niveau international.

Pour atteindre ces objectifs et respecter ces principes, les dispositions en vigueur dans le cadre du code des douanes, du code général des impôts directs et indirects et du code de l’enregistrement, du revenu sur les valeurs mobilières et du timbre, s’articulent autour de : 

- Douanes : l’application des droits de douanes modérés, harmonisés dans le cadre du Tarif Extérieur Commun (TEC) de la Communauté Economique et Monétaire de l’Afrique Centrale (CEMAC)

 Contributions directes et indirectes : 
. L’application généralisée de la taxe sur la valeur ajoutée assurant une fiscalité indirecte simplifiée pour l’entreprise ;
. L’application au taux nul de la taxe sur la valeur ajoutée sur les productions exportées permettant le remboursement de la TVA acquittée sur les investissement et les dépenses d’exploitation des entreprises exportatrices ;
. L’exemption de l’impôt sur les sociétés au cours des trois premiers exercices d’exploitation ;
. La possibilité de procéder à des amortissements dégressifs et l’autorisation du report des résultats négatifs sur les exercices ultérieurs pour améliorer le cash flow des entreprises dans leur phase de montée en régime ;
. L’application de dispositions de crédits d’impôts visant à favoriser la recherche technologique, la formation professionnelle, la protection de l’environnement suivant des codes spécifiques ;
. L’application de dispositifs de crédits d’impôts, de compensations ou primes d’équipement en contrepartie des investissements et charges de fonctionnement engagés par les entreprises en zone rurale ;
 domaines et enregistrements pour la création d’entreprises, les augmentations de capital, les fusions, les mutations des actions et parts sociales.
